
Demande de prestation | Données administratives
Définir le statut d’emploi d’une personne participante
Dans le processus d’une demande de prestation, les données administratives sont les éléments de base qui servent au 
calcul d’une prestation. Elles permettent d’établir :

	´ la recevabilité d’une demande;
	´ l’admissibilité potentielle de la personne qui fait une demande;
	´ les modalités applicables.

Le statut d’emploi d’une personne permet de déterminer la date de fin de sa participation au régime1.
Pour définir le statut d’emploi d’une personne, qu’elle occupe un poste à temps plein ou à temps partiel, répondez aux 
questions suivantes. Référez-vous à la convention collective ou aux conditions de travail pour ce faire.

La personne occupe-t-elle un emploi de statut régulier?

STATUTS
- Détenteur de poste
- Détenteur de poste 

avec mise à pied 
cyclique

La personne employée a-t-elle été embauchée pour une durée prédéterminée, 
par exemple pour pallier un surcroît de travail, pour réaliser un projet spécial ou 
pour pourvoir temporairement un poste vacant?

STATUTS 
- Temporaire (personnel non enseignant) 
- Chargé de cours 
- Chargé de cours avec maintien du lien d’emploi 

entre deux contrats d’enseignement 
- Enseignant à contrat
- Enseignant à la leçon
- Enseignant à taux horaire
- Suppléant occasionnel
- Remplaçant ou surnuméraire

Pour ce type de statut d’emploi, la notion de contrat 
est importante. L’entente de travail prévoit une date 
de début et une date de fin de contrat.

La personne employée est inscrite sur une liste 
de rappel qui établit l’ordre selon lequel les personnes 
sont invitées à occuper un emploi ou à reprendre 
le travail.

STATUTS
- Enseignant inscrit sur une liste de priorité 

d’engagement
- Surnuméraire sur une liste de rappel 

La personne inscrite sur une liste de rappel conserve 
son lien d’emploi lorsqu’elle n’est pas rappelée 
au travail.
Pour ce type d’emploi, il n’y a pas de notion de contrat, 
et une personne est rappelée lorsqu’il y a un besoin 
de personnel de courte durée.
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1.	 La date de fin de participation correspond généralement à la date de fin d’emploi. Elle peut 
néanmoins être différente dans le cas d’une inscription sur une liste de rappel, d’un emploi saisonnier ou 
de l’atteinte de l’âge maximal.


